












































   

SAGE MARNE CONFLUENCE - COMMISSION LOCALE DE L’EAU  
    SYNDICAT MARNE VIVE - HOTEL DE VILLE – PLACE CHARLES DE GAULLE -  94100 SAINT MAUR DES FOSSES 
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Saint-Maur-des-Fossés, le 13 septembre 2019 

 

 

 

Etablissement Public Territorial Est Ensemble 

100 avenue Gaston Roussel 

93232 ROMAINVILLE CEDEX 

 

 

N/Réf. : MA/SAGE-CLE 2019-18 
Affaire suivie par : Mélina AINAOUI – Animatrice SAGE et Contrat Marne Confluence– 0145116572 – melina.ainaoui@marne-vive.com 

Vos références : DDTE/DAD/EB/374, Dossier suivi par Eric BEAUDU 
 

 

Objet : Analyse technique du projet de PLUi d’Est Ensemble 

 

 

Monsieur le Président 

 

Le Syndicat Marne Vive, structure porteuse du SAGE Marne Confluence, a été sollicité pour émettre 

un avis sur le projet de PLUi. Comme indiqué dans la disposition 1.1.1. du plan d’aménagement et de 

gestion durable (PAGD) du SAGE Marne Confluence (« Intégrer les objectifs du SAGE dans les 

documents d’urbanisme »), il est recommandé que la Commission locale de l’eau soit consultée sous 

une forme identique à celle des personnes publiques associées (art. R132-5 code urbanisme). En 

effet, les PLU disposent d’un délai de 3 ans pour être compatibles ou rendus compatibles avec le 

SAGE Marne Confluence à compter de son approbation en date du 2 janvier 2018. 

  

Aussi, je vous prie de trouver ci-joint les observations techniques formulées par la cellule d’animation 

du SAGE.  

 

Le Syndicat Marne Vive se tient à votre disposition dans la suite de la procédure d’élaboration du 

PLUi pour vous accompagner dans la bonne intégration de ces observations. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de mes sincères salutations. 
 

 

 

Mélina AINAOUI 

Animatrice du SAGE Marne Confluence  

 

 
 

 

 

 
 

 

P.J. : Observations de la cellule d’animation du SAGE Marne Confluence 
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I. Préambule 

Le 28 mai 2019, le Conseil de Territoire a arrêté le projet de PLUi. En élaborant son premier PLUi, les 

neuf communes, Bagnolet, Bobigny, Bondy, Le Prés-Saint Gervais, Les Lilas, Montreuil, Noisy-le-Sec, 

Pantin et Romainville s’unissent pour définir un projet de territoire. Seule la commune de Montreuil 

et Romainville, pour une petite surface, se situent sur le périmètre du SAGE Marne Confluence. 

 

Les documents d’urbanisme disposent d’un délai de 3 ans pour être compatibles ou rendus 

compatibles avec le SAGE Marne Confluence à compter de son approbation en date du 2 janvier 

2018. L’élaboration du PLUi Est Ensemble constitue donc l’opportunité d’intégrer les objectifs du 

SAGE Marne Confluence. 

 

Pour rappel, la compatibilité s’applique vis-à-vis des objectifs fixés dans le plan d’aménagement et de 

gestion durable (PAGD) du SAGE et plus particulièrement de dispositions qui concernent l’urbanisme 

(voir annexe 6 du PAGD). 

II. Analyse technique de compatibilité du projet de PLUi Est 

Ensemble vis-à-vis du SAGE Marne Confluence 

L’analyse de compatibilité du projet du PLUi vis-à-vis du SAGE concerne les principales thématiques 

suivantes :  

- L’intégration des objectifs du SAGE ; 

- La limitation/réduction de l’imperméabilisation des sols et la gestion des eaux pluviales à la 

source ; 

- La préservation des continuités écologiques ; 

- La protection des zones humides. 

1. L’intégration des objectifs du SAGE 

Le PLUi, dans son Rapport de présentation et plus précisément dans l’Evaluation environnementale, 

liste les objectifs du SAGE Marne Confluence. La compatibilité entre le SAGE et le PLUi est détaillée 

page 25 du document Evaluation environnemental. Ceux-ci sont ensuite déclinés dans les différents 

documents du PLUi.  

La transcription des objectifs du SAGE Marne Confluence dans le PLUi sont synthétisés dans 

le tableau ci-dessous. 

 

 

Analyse technique 

Compatibilité du projet de PLUi Est Ensemble 

vis-à-vis du SAGE Marne Confluence 
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Documents du PLUi Thématiques SAGE  Observations 

Rapport de 

présentation 

Identification des 

zones humides 

Le Rapport de présentation fait référence aux enveloppes 

d’alerte des zones humides de la DRIEE (page 57, Etat 

initial de l’environnement), ainsi qu’aux cartographies des 

zones humides des SAGE sur le territoire Est Ensemble, 

dont le SAGE Marne Confluence. 

Identification des 

trames vertes et 

bleues 

Les trames vertes et bleues du SRCE Ile-de-France (page 

76, Etat initial de l’environnement) sont complétées par la 

carte de la Trame Verte et Bleue des départements de 

Paris et de la petite couronne. 

Qualité de l’eau 

L’Etat initial de l’environnement, dans sa partie « Gestion 

des eaux pluviales ayant un impact sur la qualité des 

milieux aquatiques » (page 105) rappelle l’objectif DCE 

d’atteinte du bon état des masses d’eau et reprend les 

objectifs locaux identifiés dans les SAGE. 

L’objectif de reconquête de la baignade en Marne pour 

2022 fixé dans le SAGE Marne Confluence est intégré. 

PADD 

OAP 

Règlement 

Les objectifs 

généraux et les 

sous-objectifs du 

SAGE 

Les objectifs généraux et les sous-objectifs du SAGE sont 

intégrés de façon transversale dans les différents 

documents du PLUi. 

Le projet de territoire, décrit dans le PLUi, s’approprie les 

principaux enjeux du SAGE, à savoir la 

désimperméabilisation des sols, la gestion intégrée et à la 

source des eaux pluviales, la valorisation des paysages, la 

préservation et restauration des continuités écologiques 

et des milieux humides. La dimension de changement 

climatique est prise en compte afin de créer un territoire 

résilient. 

Les principaux enjeux du SAGE pour le territoire Est 

Ensemble seront plus détaillés dans les parties suivantes. 

 

 

 

 

 

 

 

Disposition du PAGD du SAGE Marne Confluence concernée 

Disposition 111 : Intégrer les objectifs du SAGE dans les documents d’urbanisme.  
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2. La gestion des eaux pluviales à la source 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le PLUi, à travers ces divers documents, intègre l’enjeu de la gestion des eaux pluviales et la 

résilience du territoire face aux effets du changement climatique. 

 En effet, le PADD pose des objectifs de désimperméabiliser les sols, de renforcer la place des 

espaces verts de pleine terre et du végétal pour une gestion intégrée et à la source des eaux 

pluviales. 

L’OAP Environnement traduit les objectifs décrits ci-dessus en identifiant les corridors écologiques à 

préserver et restaurer afin de favoriser l’infiltration des eaux, en renforçant les ilots de fraicheur, en 

intégrant des ouvrages de gestion des eaux de pluie à ciel ouvert. Les nouveaux projets ainsi que 

ceux en renouvellement auront recours aux techniques alternatives végétalisées de gestion intégrée 

des eaux pluviales (toitures, murs, parking végétalisés, noues …). Cette OAP intègre une cartographie 

identifiant des zones plus ou moins sensibles aux ruissellements et aux inondations afin d’encadrer la 

gestion des eaux pluviales (limiter l’imperméabilisation, maîtriser les ruissellements, renforcer la 

place du végétal dès amont des bassins versants). 

Le Règlement fixe des règles répondant aux objectifs et orientations du PADD et des OAP. La gestion 

à la source est recherchée pour les pluies courantes et décennales. Les techniques de gestion 

intégrée des eaux de pluie à ciel ouvert sont favorisées. Des coefficients de terre pleine et de biotope 

sont à respecter dans les zones urbaines afin de limiter la perméabilisation des sols et favoriser 

l’infiltration des eaux. Des « espaces paysagers protégés participant à la gestion de l’eau de pluie» 

sont identifiés sur le plan de zonage afin de les préserver et de les valoriser dans le cadre 

d’aménagements.  

Des objectifs, orientation et règles décrivent une gestion intégrée et à la source des eaux 

pluviales en favorisant la place du végétal. La maitrise des ruissellements est renforcée grâce 

Eléments de contexte 

La gestion des eaux pluviales à la source est un objectif fort du SAGE, pour éviter la pollution des 

rivières (ruissellement et concentration des polluants), limiter les désordres hydrauliques 

(saturation et débordement des réseaux d’eaux pluviales, voire des cours d’eau), réhabiliter l’eau 

et la nature en ville pour favoriser le retour de la biodiversité et l’adaptation au changement 

climatique.  

Le SAGE fixe ainsi à travers son PAGD (disposition 131) et son Règlement (articles 1 et 2) des 

prescriptions visant, dans l’ordre de priorité suivant : 

1. A limiter l’imperméabilisation des sols (en fixant par exemple des coefficients de pleine 

terre, en préservant les cœurs d’îlots…) ; 

2. A gérer les ruissellements à la source et notamment les pluies dites « courantes » (en 

favorisant l’infiltration, l’évapotranspiration, la réutilisation des eaux pluviales) ;  

3. A limiter les débits et les volumes d’eau de pluie rejetés dans les cours d’eau et a fortiori 

dans les réseaux d’assainissement (stockage des eaux pluviales à ciel ouvert et de 

préférence dans des ouvrages végétalisés) ; 

4. A assurer un prétraitement des eaux pluviales avant rejet au cours d’eau ou au réseau, 

uniquement si les usages et le niveau de pollution des eaux le nécessite (en privilégiant 

des solutions d’épuration naturelles – décantation, phytoépuration…). 
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à l’identification de bassin versants sensibles et des éléments de paysage participant à la 

gestion des eaux pluviales. Les mesures décrites répondent globalement aux objectifs du 

SAGE et mériteraient d’être complétées en intégrant : 

− Dans les documents du PLUi, la nécessité d’abattre les pollutions issues des eaux de 

ruissellement avant leur rejet vers le milieu. 

− Dans l’OAP Environnement (page 52), le principe de gestion intégrée des eaux de 

pluie via des ouvrages à ciel ouvert (à remplacer par « la présence d’eau à ciel 

ouvert »).  

− Dans le Règlement (page 82), la nécessité de réaliser une étude justifiant 

l’impossibilité de gérer à la source la pluie décennale. 

 

 

 

 

 

 

 

3. La protection des zones humides 

Les documents du PLUi déclinent la protection des zones humides en les identifiant, dans le Rapport 

de présentation et dans le Règlement graphique, en fixant des objectifs de préservation et de 

restauration dans le PADD. L’OAP Environnement et le Règlement posent des orientations et 

dispositions permettant leur protection. 

Le Règlement proscrit, en effet, tout ouvrage portant atteinte aux zones humides et à son 

alimentation en eau. De plus sont interdits, « tous travaux, toute occupation et utilisation du sol, 

ainsi que tout aménagement susceptible de compromettre l'existence, la qualité hydraulique et 

biologique des zones humides », « les affouillements et exhaussements », «  la création de plans 

d'eau artificiels et le pompage », « le drainage, le remblaiement, les dépôts divers ou le comblement 

» et « l’imperméabilisation des sols ». 

Des objectifs, des orientations et des règles sont décrites afin de protéger les zones humides. 

Un zonage spécifique à ces milieux, dénommé Nzh, est créé et applique des règles 

d’aménagement interdisant leur atteinte. L’ensemble des mesures décrites dans le PLUi sont 

compatibles avec le SAGE Marne Confluence. 

 

 

 

4. La préservation et la restauration des continuités écologiques 

Le PLUi identifie les trames vertes et bleues du SRCE Ile-de-France, notamment dans le Rapport de 

présentation. Il fixe des objectifs, dans le PADD, met en place des mesures, dans l’OAP 

Environnement et le Règlement, pour les préserver, les maintenir puis créer des liens entre les 

réservoirs de biodiversité dans les projets d’aménagements, les rus et les fossés. Les corridors 

écologiques créés seront multifonctionnels, en participant notamment à la gestion des eaux pluviales 

et à la résilience du territoire face aux effets du changement climatique. 

Disposition du PAGD du SAGE Marne Confluence concernée 

Disposition 141 : Protéger les zones humides dans les documents d’urbanisme. 

Dispositions du PAGD du SAGE Marne Confluence concernées 

Disposition 131 : Elaborer des zonages pluviaux et améliorer la gestion collective des eaux 

pluviales. 

Disposition 132 : Mettre en œuvre des démarches exemplaires de gestion intégrée des eaux 

pluviales à la source lors de tous les projets d’aménagement et de rénovation urbaine. 

Disposition 133 : Améliorer  la gestion des eaux pluviales sur l’existant. 
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La thématique des continuités écologiques est déclinée dans les différents documents du 

PLUi de façon cohérente avec les objectifs du SAGE Marne Confluence. Les objectifs, 

orientations et règles permettent l’identification, la création et le maintien de ces milieux. 

 

 

 

III. En résumé 

Le PLUi Est Ensemble intègre les principaux enjeux du SAGE Marne Confluence : la limitation et la 

réduction de l’imperméabilisation des sols et la gestion des eaux pluviales à la source, la protection 

des zones humides et la préservation des continuités écologiques.  

Les objectifs, orientations et règles décrites sont fortement intégratrices des objectifs du SAGE 

Marne Confluence.  

Afin de renforcer la compatibilité entre ces deux documents de planification, il est demandé au PLUi 

de compléter la partie sur la gestion des eaux pluviales. 

Disposition du PAGD du SAGE Marne Confluence concernée 

Disposition 144 : Consolider la trame verte et bleue du territoire en encourageant la création de 

milieux humides et de corridors et pour la mise en place d’une gestion écologique adaptée à ces 

milieux. 




















































